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DIRECTIVE 2014/40/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 3 avril 2014 

relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 

des États membres en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du 

tabac et des produits connexes, et abrogeant la directive 2001/37/CE 

Article premier 

Objet 

La présente directive a pour objectif le rapprochement des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives des États membres concernant: 

a) les ingrédients et émissions des produits du tabac et les obligations de déclaration y 

afférentes, notamment les niveaux d’émissions maximaux de goudron, de nicotine et de 

monoxyde de carbone pour les cigarettes; 

b) certains aspects de l’étiquetage et du conditionnement des produits du tabac, notamment 

les avertissements sanitaires devant figurer sur les unités de conditionnement et sur tout 

emballage extérieur, ainsi que les dispositifs de traçabilité et de sécurité qui s’appliquent aux 

produits du tabac afin de garantir le respect de la présente directive par ceux-ci; 

c) l’interdiction de mettre sur le marché les produits du tabac à usage oral; 

d) la vente à distance transfrontalière de produits du tabac; 

e) l’obligation de soumettre une notification concernant les nouveaux produits du tabac; 

f) la mise sur le marché et l’étiquetage de certains produits connexes des produits du tabac, 

à savoir les cigarettes électroniques et les flacons de recharge, et les produits à fumer à base de 

plantes; 
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en vue de faciliter le bon fonctionnement du marché intérieur des produits du tabac et des 

produits connexes, en prenant pour base un niveau élevé de protection de la santé humaine, 

particulièrement pour les jeunes, et de respecter les obligations de l’Union découlant de la 

convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac. 

CHAPITRE II 

Étiquetage et conditionnement 

Article 8 

Dispositions générales 

1. Chaque unité de conditionnement d’un produit du tabac ainsi que tout emballage extérieur 

porte les avertissements sanitaires prévus au présent chapitre dans la ou les langues officielles 

de l’État membre dans lequel le produit est mis sur le marché. 

2. Les avertissements sanitaires occupent l’intégralité de la surface de l’unité de 

conditionnement ou de l’emballage extérieur qui leur est réservée et ne sont pas commentées, 

paraphrasées ou ne font pas l’objet de référence de quelque manière que ce soit. 

3. Les États membres veillent à ce que les avertissements sanitaires présents sur une unité de 

conditionnement ou tout emballage extérieur soient imprimés de façon inamovible, indélébile 

et pleinement visible et ne soient pas dissimulés ou interrompus, partiellement ou en totalité, 

par des timbres fiscaux, des étiquettes de prix, des dispositifs de sécurité, des suremballages, 

des enveloppes, des boîtes ou tout autre élément lors de la mise sur le marché des produits du 

tabac. Sur les unités de conditionnement des produits du tabac autres que les cigarettes et le 

tabac à rouler en pochettes, les avertissements sanitaires peuvent être apposés au moyen 

d’adhésifs, à condition que ces derniers soient inamovibles. Les avertissements sanitaires 

restent intacts lors de l’ouverture de l’unité de conditionnement, sauf pour les paquets 

comportant un couvercle supérieur rabattable pour lesquels les avertissements sanitaires 

peuvent être interrompus par l’ouverture du paquet, mais uniquement d’une façon qui 

garantisse l’intégrité graphique et la visibilité du texte, des photos et des informations 

concernant le sevrage. 
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4. Les avertissements sanitaires ne doivent en aucune façon dissimuler ou interrompre les 

timbres fiscaux, les étiquettes de prix, les marquages destinés à l’identification et à la traçabilité 

ou les dispositifs de sécurité figurant sur les unités de conditionnement. 

5. Les dimensions des avertissements sanitaires prévus aux articles 9, 10, 11 et 12 sont calculées 

en fonction de la surface concernée lorsque le paquet est fermé. 

6. Les avertissements sanitaires sont encadrés d’une bordure noire d’une largeur d’un millimètre 

à l’intérieur de la surface réservée à ces avertissements, excepté pour les avertissements 

sanitaires prévus à l’article 11. 

7. Lorsqu’elle adapte un avertissement sanitaire conformément à l’article 9, paragraphe 5, à 

l’article 10, paragraphe 3, et à l’article 12, paragraphe 3, la Commission veille à ce que 

l’avertissement soit factuel ou à ce que les États membres aient le choix entre deux 

avertissements dont l’un est factuel. 

8. Les images d’unités de conditionnement et de tout emballage extérieur destinées aux 

consommateurs de l’Union sont conformes aux dispositions du présent chapitre. 

Article 18 

Vente à distance transfrontalière de produits du tabac 

1. Les États membres peuvent interdire la vente à distance transfrontalière de produits du tabac 

aux consommateurs. Les États membres coopèrent pour éviter ce type de vente. Les détaillants 

qui procèdent à la vente à distance transfrontalière de produits du tabac ne peuvent fournir ces 

produits aux consommateurs dans les États membres où cette forme de vente a été interdite. 

Les États membres qui ne l’interdisent pas exigent des détaillants qui entendent procéder à des 

ventes à distance transfrontalières auprès de consommateurs dans l’Union qu’ils s’enregistrent 

auprès des autorités compétentes de l’État membre dans lequel ils sont établis et dans l’État 

membre de leurs consommateurs réels ou potentiels. Il est requis des détaillants situés en 

dehors de l’Union qu’ils s’enregistrent auprès des autorités compétentes dans l’État membre de 

leurs consommateurs réels ou potentiels. Tous les détaillants qui entendent procéder à des 

ventes à distance transfrontalières fournissent au minimum les informations suivantes aux 

autorités compétentes lors de leur enregistrement: 
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a) le nom ou la raison sociale et l’adresse permanente du lieu d’activité à partir duquel les 

produits du tabac seront fournis; 

b) la date de début de l’activité de mise en vente à distance transfrontalière de produits du 

tabac aux consommateurs au moyen de services de la société de l’information, telle que définie 

à l’article 1er, point 2), de la directive 98/34/CE; 

c) l’adresse du ou des sites internet utilisés à cette fin et toutes les informations nécessaires 

pour identifier ce ou ces sites internet. 

2. Les autorités compétentes des États membres veillent à ce que les consommateurs aient 

accès à la liste de l’ensemble des détaillants enregistrés auprès d’elles. Lorsqu’ils mettent à 

disposition cette liste, les États membres veillent au respect des règles et des garanties établies 

par la directive 95/46/CE. Un détaillant ne peut commencer la mise sur le marché de produits 

du tabac selon les modalités de la vente à distance transfrontalière que lorsqu’il a reçu 

confirmation de son enregistrement auprès de l’autorité compétente correspondante. 

3. Les États membres destinataires des produits du tabac vendus selon les modalités de la vente 

à distance transfrontalière peuvent exiger que le détaillant fournisseur désigne une personne 

physique à qui il incombera de vérifier — avant que les produits du tabac ne parviennent au 

consommateur — que ceux-ci sont conformes aux dispositions nationales adoptées par l’État 

membre de destination en application de la présente directive, si cette vérification est 

nécessaire pour garantir le respect de la législation et faciliter son application. 

4. Les détaillants pratiquant la vente à distance transfrontalière doivent utiliser un système de 

contrôle de l’âge permettant de vérifier au moment de la vente que le consommateur qui 

effectue l’achat remplit l'exigence d'avoir l'âge minimal prévu par le droit national de l’État 

membre de destination. Le détaillant ou la personne physique désignée conformément au 

paragraphe 3 fournit aux autorités compétentes des États membres une description détaillée et 

un rapport sur le fonctionnement du système de contrôle de l’âge. 

 


